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Erwägungen

E. 12
En second lieu, la recourante sollicite qu’une autorisation de séjour pour études lui soit
octroyée afin qu’elle puisse suivre des cours auprès de la F______.

E. 13
Aux termes de l’art. 27 al. 1 LEI, un étranger peut être admis en vue d’une formation ou
d’une formation continue si la direction de l’établissement confirme qu’il peut suivre la
formation ou la formation continue envisagées (let. a), s’il dispose d’un logement approprié
(let. b), s’il dispose des moyens financiers nécessaires (let. c) et s’il a un niveau de
formation et les qualifications personnelles requis pour suivre la formation ou la formation
continue prévues (let. d). Ces conditions étant cumulatives, une autorisation de séjour pour
l’accomplissement d’une formation ne saurait être délivrée que si l’étudiant étranger
satisfait à chacune d’elles (ATA/ 1093/2024 du 17 septembre 2024 consid. 3.6 ;
ATA/509/2024 du 23 avril 2024 consid. 3.3 et les arrêts cités). À teneur de l’art. 23 al. 2
OASA, les qualifications personnelles - mentionnées à l’art. 27 al. 1 let. d LEI - sont
suffisantes notamment lorsqu’aucun séjour antérieur, aucune procédure de demande
antérieure, ni aucun autre élément n’indique que la
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éluder les prescriptions générales sur l’admission et le séjour des étrangers.

E. 14
De nature potestative, l’art. 27 LEI ne confère aucun droit à l’obtention d’un permis de
séjour (ATF 147 I 89 consid. 1.1.2). Ainsi, même dans l’hypothèse où toutes ces conditions
sont réunies, l’étranger n’a pas droit à la délivrance d’une autorisation de séjour, à moins
qu’il ne puisse se prévaloir d’une disposition particulière du droit fédéral ou d’un traité lui
conférant un tel droit (ATF 135 II 1 consid. 1.1 ; arrêt du Tribunal fédéral 2C_167/2015 du
23 février 2015 consid. 3).

E. 15
À la suite de la modification de l’art. 27 LEI intervenue avec effet au 1er janvier 2011,
l’absence d’assurance de départ de Suisse de l’intéressé au terme de sa formation ne
constitue plus un motif justifiant à lui seul le refus de délivrance d’une autorisation de
séjour pour études. Néanmoins, cette exigence subsiste en vertu de l’art. 5 al. 2 LEI, à
teneur duquel tout étranger qui effectue un séjour temporaire en Suisse, tel un séjour pour
études, doit apporter la garantie qu’il quittera la Suisse à l’échéance de celui-là. L’autorité
administrative la prend en considération dans l’examen des qualifications personnelles
requises au sens des art. 27 al. 1 let. d LEI et 23 al. 2 OASA (ATA/1093/2024 du 17
septembre 2024 consid. 3.7). La possession d’une formation complète antérieure, l’âge de la



personne demande- resse, les échecs ou problèmes pendant la formation, la position
professionnelle occupée au moment de la demande, les changements fréquents d’orientation
ou encore la longueur exceptionnelle du séjour à fin d’études sont des éléments importants à
prendre en compte en défaveur d’une personne souhaitant obtenir une autorisation de séjour
pour études (ATA/1093/2024 du 17 septembre 2024 consid. 3.8). Compte tenu de
l’encombrement des établissements (écoles, universités, etc.) et de la nécessité de
sauvegarder la possibilité d’accueillir aussi largement que possible de nouveaux étudiants
sur le territoire de la Confédération, il importe de faire preuve de rigueur dans l’examen des
demandes, tant et si bien que la priorité sera donnée aux jeunes étudiants désireux
d’acquérir une première formation en Suisse. Parmi les ressortissants étrangers déjà au
bénéfice d’une première formation acquise dans leur pays d’origine, seront prioritaires ceux
qui envisagent d’accomplir en Suisse un perfectionnement professionnel constituant un
prolongement direct de leur formation de base. De même, compte tenu du grand nombre
d’étrangers qui demandent à être admis en Suisse en vue d’une formation ou d’un
perfectionnement, les conditions d’admission fixées à l’art. 27 LEI, de même que les
exigences en matière de qualifications personnelles et envers les écoles (art. 23 et 24
OASA), doivent être respectées de manière rigoureuse (ATA/1093/2024 du 17 septembre
2024 consid. 3.9). Le Tribunal fédéral s’est déterminé récemment sur la pratique consistant
à refuser, en principe, une autorisation de séjour pour études aux personnes étrangères de
plus de 30 ans. Il a jugé que le refus d’octroyer une telle autorisation violait l’interdiction de
la discrimination ancrée à l’art. 8 al. 2 de la Constitution fédérale de la
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uniquement sur cette pratique et ne se justifiait ni par la volonté d’appliquer une politique
migratoire restrictive et d’assurer le départ des étudiants étrangers à la fin de leur formation
en Suisse, ni par l’intérêt à privilégier la venue de jeunes étudiants désireux d’accomplir une
première formation supérieure (ATF 147 I 89 consid. 2.5 à 2.9).

E. 16
Les autorités compétentes tiennent compte, en exerçant leur très large pouvoir
d’appréciation, des intérêts publics, de la situation personnelle de l’étranger, ainsi que de
son intégration (art. 96 al. 1 LEI). Elles peuvent en particulier prendre en considération la
nécessité du précité d’effectuer des études en Suisse, - quand bien même ce critère ne
constitue pas une des conditions posées à l’art. 27 LEI pour l’obtention d’une autorisation
de séjour en vue d’une formation ou d’un perfectionnement -, ainsi que l’évolution
sociodémographique de la Suisse (art. 3 al. 3 LEI), laquelle ne peut accueillir tous les
étrangers qui désirent y séjourner, que ce soit pour des séjours de courte ou de longue durée,
raison pour laquelle il est légitime d’appliquer une politique restrictive d’admission.
L’expérience démontre par ailleurs que les étudiants étrangers admis à séjourner sur sol
helvétique ne saisissent souvent pas l’aspect temporaire de leur séjour en Suisse et
cherchent, une fois le but de leur séjour atteint, à s’établir à demeure dans le pays.
Confrontées de façon récurrente à ce phénomène et afin de prévenir les abus, les autorités
sont tenues de faire preuve de rigueur dans ce domaine (ATA/1093/2024 du 17 septembre
2024 consid. 3.10).

E. 17
En l’espèce, au vu des écritures des parties et des pièces produites, la sortie de Suisse de la
recourante ne semble pas assurée. En effet, compte tenu du permis de séjour pour cas de



rigueur simultanément sollicité aux motifs qu’elle aurait recréé son centre de vie
entièrement en Suisse et qu’un départ de ce pays serait dès lors inenvisageable, il apparait
que sa requête en autorisation de séjour pour formation et formation continue n’est en aucun
cas temporaire, comme l’est par nature un séjour pour études. L’engagement à quitter la
Suisse au terme de ses études n’est partant nullement convaincant. En outre, aucun élément
ne permet de retenir que l’OCPM aurait incorrectement appliqué les prescriptions légales
pertinentes ou qu’il aurait fait un usage excessif ou abusif de son large pouvoir
d’appréciation en refusant d’octroyer un permis de séjour pour études à la recourante. En
effet, sous l’angle de la pratique restrictive des autorités helvétiques en matière de
réglementation des conditions de résidence des étudiants étrangers et de délivrance de
permis de séjour pour études, son appréciation selon laquelle la nécessité de la formation en
cause n’a pas été suffisamment démontrée ne prête pas le flanc à la critique et relève à n’en
point douter de son large pouvoir d’appréciation. À cet égard, le tribunal tient à noter que
les études envisagées n’ont d’utilité, selon les dires mêmes des recourants, qu’en Suisse
dans la mesure où les contenus abordés concernent les réalités locales et sont entièrement
orientés vers le marché helvétique. Or, cela confirme, d’une part, la
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départ de Suisse n’est nullement garanti - et, d’autre part, que la formation auprès de la
F______ n’est pas opportune, voire même inutile, pour une étudiante devant quitter la
Suisse. Enfin, la décision entreprise ne viole aucun principe général du droit tel que celui de
la proportionnalité. Le fait qu’une autre solution soit possible, à savoir la délivrance de
l’autorisation sollicitée, ne consacre toutefois pas un abus du pouvoir d’appréciation de
l’autorité intimée. La décision de l’OCPM est apte à atteindre le résultat de politique
publique poursuivi et est nécessaire pour ce faire. Elle respecte la proportionnalité au sens
étroit, si l’on met en balance les intérêts publics - l’encombrement des établissements
d’éducation et la volonté d’empêcher que ne soient éludées les conditions d’admission sur
le territoire suisse - et l’intérêt de la recourante à suivre des cours auprès de la F______. Le
refus de l’OCPM tient aussi compte de la politique d’admission restrictive que les autorités
suisses ont été amenées à adopter en matière de réglementation des conditions de résidence
des étudiants étrangers et de délivrance de permis de séjour pour études. Au vu de ce qui
précède, force est pour le tribunal de constater que l’OCPM n’a pas violé la loi ni abusé de
son pouvoir d’appréciation en refusant d’octroyer une autorisation de séjour pour formation
à la recourante. Il n’est dès lors pas nécessaire d’analyser si les autres conditions de l’art. 27
LEI sont réalisées. Ce grief sera dès lors écarté.

E. 18
En dernier lieu, les recourants sollicitent que des autorisations de séjour leur soient
octroyées sous l’angle du cas de rigueur.

E. 19
Les conditions d’entrée d’un étranger en Suisse sont régies par les art. 5 ss LEI. Les
dérogations aux prescriptions générales d’admission (art. 18 à 29 LEI) sont énoncées de
manière exhaustive à l’art. 30 al. 1 LEI. Selon l’art. 30 al. 1 let. b LEI, il est possible de
déroger aux conditions d’admission d’un étranger en Suisse pour tenir compte d’un cas
individuel d’extrême gravité. En vertu de l’art. 30 al. 2 LEI, le Conseil fédéral en a fixé les
conditions et la procédure dans l’OASA. L’art. 31 al. 1 OASA prévoit que pour apprécier
l’existence d’un cas individuel d’extrême gravité, il convient de tenir compte notamment de



l’intégration du requérant sur la base des critères d’intégration définis à l’art. 58a al. 1 LEI
(let. a), de la situation familiale, particulièrement de la période de scolarisation et de la
durée de la scolarité des enfants (let. c), de la situation financière (let. d), de la durée de la
présence en Suisse (let. e), de l’état de santé (let. f), ainsi que des possibilités de
réintégration dans l’État de provenance (let. g).

E. 20
Le critère de l’intégration du requérant se base sur le respect de la sécurité et de l’ordre
public, le respect des valeurs de la Constitution, les compétences linguisti- ques, la
participation à la vie économique ou l’acquisition d’une formation (art. 58a LEI).
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toutefois pas exhaustifs (ATF 137 II 345 consid. 3.2.3 ; arrêt du Tribunal administratif
fédéral F- 1487/2023 du 2 septembre 2024 consid. 8.2.2), d’autres éléments pouvant aussi
entrer en considération, comme les circonstances concrètes ayant amené un étranger à
séjourner illégalement en Suisse (ATA/545/2022 du 24 mai 2022 consid. 3e).

E. 21
Les dispositions dérogatoires des art. 30 LEI et 31 OASA présentent un caractère
exceptionnel, de sorte que les conditions pour la reconnaissance de la situation qu’ils visent
doivent être appréciées de manière restrictive et ne confèrent pas un droit à l’obtention
d’une autorisation de séjour (ATF 138 II 393 consid. 3.1 ; ATA/122/2023 du 7 février 2023
consid. 4b ; cf. aussi arrêt du Tribunal fédéral 2C_602/2019 du 25 juin 2019 consid. 3.3).

E. 22
Lors de l’appréciation d’un cas de rigueur, il y a lieu de tenir compte de l’ensemble des
circonstances du cas d’espèce, étant relevé que l’art. 30 al. 1 let. b LEI n’a pas pour but de
soustraire des étrangers aux conditions de vie de leur pays d’origine, mais implique que
ceux-ci se trouvent personnellement dans une situation si rigoureuse qu’on ne saurait exiger
d’eux qu’ils tentent de se réadapter à leur existence passée. On ne saurait tenir compte des
circonstances générales (économiques, sociales, sanitaires) affectant l’ensemble de la
population restée sur place, auxquelles les personnes concernées pourraient être également
exposées à leur retour, sauf si celles-ci allèguent d’importantes difficultés concrètes propres
à leur cas particulier (arrêts du Tribunal administratif fédéral F-5341/2020 du 7 février 2022
consid. 6.7 ; F-6616/2017 du 26 novembre 2019 consid. 6.5 et les références citées). La
question n’est donc pas de savoir s’il est plus facile pour la personne concernée de vivre en
Suisse, mais uniquement d’examiner si, en cas de retour dans le pays d’origine, les
conditions de sa réintégration sociale, au regard de sa situation personnelle, professionnelle
et familiale, seraient gravement compromises (ATA/ 122/2023 du 7 février 2023 consid. 4d
et les références citées).

E. 23
Parmi les éléments déterminants pour la reconnaissance d’un cas d’extrême gravité, il
convient en particulier de citer la très longue durée du séjour en Suisse, une intégration
sociale particulièrement poussée, une réussite professionnelle remarquable, l’intéressé
possédant des connaissances professionnelles si spécifiques qu’il ne pourrait les mettre en
œuvre dans son pays d’origine, une maladie grave ne pouvant être traitée qu’en Suisse, la
situation des enfants, notamment une bonne intégration scolaire aboutissant après plusieurs
années à une fin d’études couronnée de succès. Constituent en revanche des facteurs allant



dans un sens opposé le fait que la personne concernée n’arrive pas à subsister de manière
indépendante et doive recourir aux prestations de l’aide sociale ou des liens conservés avec
le pays d’origine, par exemple sur le plan familial, susceptibles de faciliter sa réintégration
(arrêt du Tribunal fédéral 2A.543/2001 du 25 avril 2002 consid. 5.2 ; arrêt du Tribunal
administratif fédéral F-4206/2021 du 24 novembre 2022 consid. 5.4).
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E. 24
S’agissant de la condition de la durée totale du séjour, elle constitue un critère important de
reconnaissance d’un cas de rigueur. Il importe cependant de rappeler que selon la
jurisprudence applicable en la matière, le simple fait pour un étranger de séjourner en Suisse
pendant de longues années ne permet pas d’admettre un cas personnel d’une extrême
gravité. Il s’agit d’un critère nécessaire, mais pas suffisant, à lui seul (ATA/847/2021 du 24
août 2021 consid. 7e). En outre, la durée d’un séjour illégal, ainsi qu’un séjour précaire ne
doivent normalement pas être pris en considération ou alors seulement dans une mesure très
restreinte, sous peine de récompenser l’obstination à violer la loi (ATF 130 II 39 consid. 3 ;
arrêt du Tribunal fédéral 2D_13/2016 du 11 mars 2016 consid. 3.2 ; arrêt du Tribunal
administratif fédéral F-4206/2021 du 24 novembre 2022 consid. 9.1 et les références citées ;
ATA/122/2023 du 7 février 2023 consid. 4f). Par durée assez longue, on entend une période
de sept à huit ans (arrêt du Tribunal administratif fédéral C-7330/2010 du 19 mars 2012 ;
ATA/1538/2017 du 28 novembre 2017). Le Tribunal fédéral a en outre considéré que l’on
ne saurait inclure dans la notion de séjour légal les périodes où la présence de l’intéressé est
seulement tolérée en Suisse et qu’après la révocation de l’autorisation de séjour, la
procédure de recours engagée n’emporte pas non plus une telle conséquence sur le séjour
(arrêt 2C_926/2010 du 21 juillet 2011).

E. 25
La délivrance d’une autorisation de séjour temporaire pour études, au sens de l’art.

E. 27
Lorsqu’il y a lieu d’examiner la situation d’une famille sous l’angle de l’art. 30 al. 1 let. b
LEI, la situation de chacun de ses membres ne doit pas être considérée isolément, mais en
relation avec le contexte familial global. Le sort de la famille formera en général un tout. Il
serait en effet difficile d’admettre le cas d’extrême gravité, par exemple, uniquement pour
les parents ou pour les enfants. Ainsi le problème des enfants est un aspect, certes
important, de l’examen de la situation de la famille, mais ce n’est pas le seul critère. Il y a
donc lieu de porter une appréciation d’ensemble, tenant compte de tous les membres de la
famille. Quand un enfant a passé les premières années de sa vie en Suisse ou lorsqu’il y a
juste commencé sa scolarité, il reste encore dans une large mesure rattaché à son pays
d’origine par le
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n’est alors pas si profonde et irréversible qu’un retour au pays d’origine constitue un
déracinement complet (ATAF 2007/16 du 1er juin 2007 et les références citées). Avec la
scolarisation, l’intégration au milieu suisse s’accentue. Dans cette perspective, il convient
de tenir compte de l’âge de l’enfant lors de son arrivée en Suisse et, au moment où se pose
la question du retour, des efforts consentis, de la durée, du degré et de la réussite de la
scolarité, ainsi que de la possibilité de poursuivre ou d’exploiter, dans le pays d’origine, la



scolarisation ou la formation professionnelle commencées en Suisse. Un retour dans la
patrie peut, en particulier, représenter une rigueur excessive pour des adolescents ayant
suivi l’école durant plusieurs années et achevé leur scolarité avec de bons résultats (ATF
123 II 125 consid. 4b ; arrêt du Tribunal fédéral 2C_75/2011 du 6 avril 2011 consid. 3.4 ;
arrêt du Tribunal administratif fédéral F-6053/2017 du 13 février 2020 consid. 8.2.1 ;
ATA/404/2021 du 13 avril 2021 consid. 7). L’adolescence, une période comprise entre
douze et seize ans, est en effet une période importante du développement personnel,
scolaire et professionnel, entraînant souvent une intégration accrue dans un milieu
déterminé (ATF 123 II 125 consid. 4b ; arrêt du Tribunal fédéral 2C_75/2011 du 6 avril
2011 consid. 3.4 ; arrêt du Tribunal administratif fédéral F-6053/2017 du 13 février 2020
consid. 8.2.1 ; ATA/91/2022 du 1er février 2022 consid. 2d). Sous l’angle du cas de rigueur,
le Tribunal fédéral a considéré que cette pratique différenciée réalisait la prise en compte de
l’intérêt supérieur de l’enfant, telle qu’elle est prescrite par l’art. 3 al. 1 CDE (cf. ATF 135 I
153 consid. 2.2.2 ; arrêts 2A.679/2006 du 9 février 2007 consid. 3 et 2A.43/2006 du 31 mai
2006 consid. 3.1 ; cf. aussi arrêt du Tribunal administratif fédéral F-6053/2017 du 13 février
2020 consid. 8.2.1 ; ATA/404/2021 du 13 avril 2021 consid. 7).

E. 28
Dans le cadre de l’exercice de leur pouvoir d’appréciation, les autorités doivent tenir
compte des intérêts publics, de la situation personnelle de l’étranger, ainsi que de son degré
d’intégration (art. 96 al. 1 LEI). Lorsque les conditions légales pour se prévaloir d’un droit à
l’autorisation de séjour ne sont pas remplies, les autorités ne jouissent pas d’un pouvoir
d’appréciation dans le cadre duquel il y aurait lieu de procéder, conformément à cette
disposition, à un examen de la proportionnalité. Admettre l’inverse aurait pour effet de
déduire de l’art. 96 LEI un droit à l’obtention ou au renouvellement de l’autorisation, ce qui
ne correspond pas à la lettre de cette disposition, qui prévoit uniquement que les autorités
compétentes tiennent compte, en exerçant leur pouvoir d’appréciation, des intérêts publics,
de la situation personnelle de l’étranger, ainsi que de son intégration (arrêt du Tribunal
fédéral 2C_30/2020 du 14 janvier 2020 consid. 3.2).

E. 29
En l’espèce, après un examen circonstancié du dossier et des pièces versées à la procédure,
force est pour le tribunal de constater que l’OCPM n’a pas mésusé de son pouvoir
d’appréciation en considérant que les recourants et leurs enfants ne satisfont pas aux
conditions strictes requises pour la reconnaissance d’un cas de rigueur, étant d’emblée
rappelé que le seul fait de séjourner en Suisse pendant
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d’autres circonstances tout à fait exceptionnelles, lesquelles font ici défaut. S’agissant du
recourant, celui-ci réside à ce jour sur le territoire helvétique depuis un peu plus de dix ans,
soit une durée de séjour qui peut être qualifié de longue au sens des critères légaux et
jurisprudentiels rappelés plus haut. Cependant, ce séjour s’est déroulé au bénéfice d’une
autorisation de séjour temporaire et se poursuit, depuis octobre 2023, au bénéfice d’une
simple tolérance des autorités en raison du dépôt de la demande de son épouse du 3 juillet
2023. Il ne peut ainsi pas tirer parti de la durée de son séjour pour études en Suisse, étant
rappelé qu’une autorisation de séjour pour formation ne revêt qu’un caractère temporaire et
poursuit un but précis : elle est destinée à accueillir en Suisse des étudiants étrangers pour
qu’ils y acquièrent une formation et la mettent ensuite au service de leur pays. Elle ne vise



donc pas à permettre à ces étudiants, arrivés au terme de leurs études, de rester en Suisse. Le
recourant était d’ailleurs parfaitement informé du fait que son séjour en Suisse était limité à
la durée de ses études et qu’il devrait retourner dans son pays à l’issue de celles-ci. Il ne
peut donc tirer argument de la longue durée de son séjour, étant noté qu’il ne se trouve pas
dans une situation fondamentalement différente de celle de beaucoup d’autres étrangers
appelés à rentrer dans leur pays d’origine après avoir effectué leurs études en Suisse. Son
intégration socio-professionnelle ne saurait être qualifiée ni de remarquable ni
d’exceptionnelle au sens où l’entend la jurisprudence susmentionnée et eu égard à
l'instruction pénale en cours dont il fait l'objet. Même s’il parvient à subvenir à ses besoins
et à ceux de sa famille, avec l’aide financière de ses parents, et qu’il n’a ainsi jamais émargé
à l’aide sociale, ces éléments ne sont pas encore constitutifs d’une intégration
exceptionnelle. Il apparaît certes qu’il s’est investi dans la vie associative genevoise - même
s’il a été rémunéré par la Fondation J______ et qu’il n’est ainsi pas certain qu’il s’agissait
d’un engagement désintéressé - et qu’il a tissé de nombreux liens d’amitié, comme
l’attestent les lettres de soutien produites, mais il n’a pas été durablement actif dans le
monde du travail, ayant essentiellement investi son énergie et son temps dans ses études.
D’autre part, arrivé en Suisse à l’âge de presque 29 ans, il a passé toute son enfance, son
adolescence et une partie de sa vie d’adulte dans son pays d’origine. Il en maîtrise dès lors
la langue ainsi que les us et coutumes ; il a d’ailleurs épousé une compatriote qui partage
ces racines et ils y ont célébré leur mariage. Au vu de ces éléments, sa réintégration au
Brésil n’apparaît nullement compromise et on ne saurait exiger de sa part qu’il tente de se
réadapter à son existence passée. Sa réintégration devrait être facilitée par les compétences
linguistiques, les titres universitaires acquis en Suisse et l’aide qu’il pourra obtenir des
membres de sa famille, dont certains (ses parents) l’aident déjà financièrement, voire de
celle de son épouse, étant noté qu’il s’est rendu au Brésil depuis son arrivée en Suisse en
2014. Enfin, aucune pièce au dossier ne laisse apparaître qu’il soit, à ce jour, encore malade.
La situation de la recourante est fort semblable à celle de son époux. Elle séjourne
également en Suisse depuis un peu plus de dix ans et elle ne peut pas en tirer parti,
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délivrance d’une autorisation de séjour pour cas de rigueur. Son intégration
socio-professionnelle ne saurait être qualifiée de remarquable ni d’exceptionnelle au sens
où l’entend la jurisprudence susvisée et vu la procédure pénale dont elle fait l'objet. Ses
attaches professionnelles dans le domaine de la restauration ne sont pas à ce point profondes
et durables qu’un retour au Brésil ne puisse plus être envisagé ; elle n’a d’ailleurs pas acquis
des connaissances si spécifiques en la matière qu’elle ne pourrait les utiliser dans son pays
natal. Son engagement dans la vie association genevoise est moins importante que celle de
son époux. De plus, arrivée en Suisse à l’âge de 35 ans, elle a passé toute son enfance, son
adolescence et une grande partie de sa vie d’adulte au Brésil et en maîtrise dès lors la langue
ainsi que les us et coutumes. Au vu de ces éléments, sa réintégration dans son pays
d’origine n’apparaît nullement compromise, sachant qu’elle y possède des membres de sa
famille, de celle de son époux et qu’elle s’y est rendue à plusieurs reprises depuis sa venue
en Suisse en 2014. Elle semble également être en bonne santé à ce jour ; aucun élément au
dossier n’atteste du contraire. Au surplus, l’allégation des recourants relative à l’absence de
tous contacts sociaux, culturels et politiques avec le Brésil est contredite par les propos
qu’ils ont tenus devant la police. Par ailleurs, leur allégation de « profonde répugnance
envers la culture et la société brésilienne » n’est nullement crédible ; ils sont retournés à
réitérées reprises dans leur pays natal et ont accueilli des compatriotes en visites



touristiques à Genève. Quant à C______ et D______, désormais âgés de six ans et demi et
de trois ans et demi, elles sont encore jeunes et restent ainsi attachées dans une large mesure
à leur pays d’origine par le biais de leurs parents. Si C______ est certes scolarisée à Genève
depuis plus de deux ans, son parcours scolaire n’est toutefois pas avancé au point qu’une
rupture constituerait un déracinement pour elle. Aucun élément au dossier ne permet de
considérer que leur réintégration, avec leurs parents, au Brésil serait gravement
compromise. Elles y retrouveront par ailleurs d’autres membres de leur famille, dont leurs
grands-parents paternels qu’elles connaissent bien dans la mesure où ils venaient presque
chaque année à Genève durant trois mois. Dans ces circonstances, il n’apparaît nullement
que les difficultés auxquelles les recourants et leurs enfants devront faire face en cas de
retour au Brésil seraient pour eux plus graves que pour la moyenne des étrangers, en
particulier des ressortissants brésiliens retournant dans leur pays. Ils ne présentent donc pas
une situation de détresse personnelle au sens de l’art. 30 al. 1 let. b LEI et il ne se justifie en
conséquence pas de déroger aux conditions d’admission en Suisse en leur faveur, au vu de
la jurisprudence très stricte en la matière. Les recourants ne pouvaient ignorer, au vu de leur
statut temporaire en Suisse, qu’ils seraient amenés à quitter la Suisse aux termes des études
du recourant. Enfin, le fait que la Suisse offre une sécurité plus élevé à ses habitants ne
signifie pas que les recourants se trouvent dans un cas de rigueur dans la mesure où on ne
saurait tenir compte des circonstances
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auxquelles ils pourraient être aussi exposées à leur retour, sauf s’ils allèguent d’importantes
difficultés concrètes propres à leur cas particulier, ce qui n’est pas le cas en l’espèce. Ainsi,
l’appréciation que l’autorité intimée a faite de la situation des recourants sous l’angle des
art. 30 al. 1 let. b LEI et 31 OASA apparaît parfaitement admissible. Dans ces conditions, le
tribunal, qui doit respecter la latitude de jugement conférée à l’OCPM, ne saurait en
corriger le résultat en fonction d’une autre conception, sauf à statuer en opportunité, ce que
la loi lui interdit de faire (art. 61 al. 2 LPA).

E. 30
Au vu de ce qui précède, le recours sera rejeté.

E. 31
En application des art. 87 al. 1 LPA et 1 et 2 du règlement sur les frais, émoluments et
indemnités en procédure administrative du 30 juillet 1986 (RFPA - E 5 10.03), les
recourants, pris conjointement et solidairement, qui succombent, sont condamnés au
paiement d’un émolument s’élevant à CHF 800.-.

E. 32
Les recourants étant au bénéfice de l’assistance juridique, cet émolument sera laissé à la
charge de l’État de Genève, sous réserve du prononcé d’une décision finale du service de
l’assistance juridique sur la base de l’art. 19 al. 1 du règlement sur l’assistance juridique et
l’indemnisation des conseils juridiques et défenseurs d’office en matière civile,
administrative et pénale du 28 juillet 2010 (RAJ - E 2 05.04).

E. 33
Vu l’issue du litige, aucune indemnité de procédure ne sera allouée (art. 87 al. 2 LPA).

E. 34



En vertu des art. 89 al. 2 et 111 al. 2 de la loi sur le Tribunal fédéral du 17 juin 2005 (LTF -
RS 173.110), le présent jugement sera communiqué au SEM.
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